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INSTRUCTION N° 6.

l'u DIVISION.
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3° BUREAU. FRANCHISES
,

CONTENTIEUX HT TARIFS.

JOURNAUX ET ÉCRITS PÉRIODIQUES. AFFRANCHISSEMENT AU MOYEN DES
TIMBRES MORILES DE L'ADMINISTRATION DE '/ENREGISTREMENT, EN VERTU

DU DÉCRET DU 19 DECEMBRE l868, RENDU POUR L'EXECUTION DE LA LOI

DU 3l JUILLET 1867.

L'article 2g de la loi de finances du 01 juilIeL 1867 a permis d'ac-
quitter le droit de timbre établi sur les journaux et écrits périodiques
par l'apposition de timbres mobiles.

H a été rendu pour l'exécution de cette loi, le 19 décembre 1868,
un décrel portant règlement d'administration publique, dont le texte se
trouve à la suite de la présente-instruction.

Aux termes de l'article 1™ de ce décret, les timbres mobiles repré-
sentant les droits de timbre de 2 el.de 5 centimes pourront être em-
ployés comme signes d'affranchissement des taxes postales, conformé-
ment aux dispositions des règlements en vigueur.

Ils pourront, par conséquent, servir à affranchir les journaux dont
le port est de 2 ou de k centimes

,
selon qu'ils sont destinés pour l'inlé-

rieur du département où ils sont publiés et pour les départements limi-
trophes, ou bien pour les autres départements. (Ail. 1"et 0 de la loi du
25 juin i856.)
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L'administration de l'enregistrement a fait imprimer des timbrés

mobiles dont la couleur diffère, suivant qu'ils représentent le droit de
timbre seul ou les taxes postales ajoutées au droit de timbre.

Les timbres mobiles imprimés en violel ne représentent que le droit
de timbre ( a ou 5 centimes)

;

Les timbres mobiles imprimés en bleu représentent le droit de timbré,
plus la taxe postale de 2 centimes;

Les timbres mobiles imprimés on rouge représentent le droit de
timbre, plus la taxe postale de k centimes.

D'après l'article 2 du décret du îp, décembre précité, les timbres
mobiles devront être apposés par les éditeurs ci collés à droite et à
l'angle supérieur de la dernière colonne de la première page, du jour-
nal, de manière qu'ils soient oblitérés par l'impression de quatre lignes
au moins de l'article inséré dans cette colonne. La feuille devra être im-
primée il plié*»" de façi'ii que le timbre mobiié se trouve sur le pli
extérieur, ou, tout au moins, sur ie revers de ce pli, de telle sorte que
ce timbre puisse être vu sans déplier le journal ni enlever la bande.

Les agents remarqueront que l'emploi des timbres mobiles n'est pas
obligatoire. Par conséquent, il n'est lien changé aux dépositions des ar-
ticles i'\L\ cl 2(4(î de l'Instruction générale qui règlent les conditions
d'affranchissement des journaux par le moyen des timbres de l'enregis-
trement appliqués à l'encre. Ces dispositions restent entières. Elles
reçoivent seulement une certaine extension, en ce sens qu'il y aura
maintenant, deux sortes de timbres, le timbre appliqué à l'encre et le
timbre mobile, qui pourront servira l'affranchissement des journaux
dont les éditeurs auront élé autorisés à effectuer le dépôt dans les bu-
icaux de poste à la dernière limite d'h< tire, ou qu'ils auront été autorisés
à expédier par des voies exceptionnelles.

On voit, du reste, que, pour les deux catégories de timbres, c'est
toujours la couleur qui indique la quotité de taxe rerçue, savoir

-.

2 centimes si le timbre est bleu; k centimes s'il est rouge.
La création des timbres mobiles a cécessité l'innovation introduite

par L'article 2 cl
11

décrel et ayant pour objet d'assurer l'oblitération des
figurines.

Par suite du système d'oblitération prescrit par ce décret, les éditeurs
appliqueront sans doute le plus souvent le timbre mobile, de telle
façon qu'une, fois le journal plié, il se trouvera, comme l'a prévu et.
permis l'article 2 du décrel, sur le revers du pli extérieur. Les rgenls
se. rendront bien compte de ce mode d'application. Le simple examen
d'un journal disposé pour l'expédition permet de reconnaître qu'il
suffira de soulever le pli, en le ramenant sur la bande, pour apercevoir
le timbre.

Les vérifications à cet égard seront, donc des plus faciles.
Dés à présent, les timbres mobiles peuvent être employés, .le recom-

mande, en conséquence, aux agents de se pénétrer avec soin des dis-
positions précitées du décret du

1 9 décembre
1
868

,
de manière à ce

18.
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que l'exécution de ces dispositions ne rencontre aucune entrave dans le
service des postes.

Je rappelle, à cette occasion, qu'aux termes de l'article 255 de l'Ins-
truction générale, les timbres, rouge ou bleu, dé l'administration de
l'enregistrement ne valent affranchissement que peur le départ du
lieu de la publication des journaux, pour un seul transport et pour les
envois faits directement par les éditeurs. Les agents des bureaux d'ex-
pédition ont donc à s'assurer particulièrement, à ce triple point de vue,
delà validité des timbres de l'enregistrement appliqués sur les journaux
déposés à la dernière limite d'heure. Ils sont seuls en position de con-
naître à fond les circonstances du dépôt et de redresser les irrégularités
qui viendraient à se produire. Aussi je liens à ce que les agents des
bureaux de passe ou de destination

, sans négliger pour cela de se rendre
conrpte.de la régularité des affranchissements et de signaler ce qui leur
paraîtrait y être contraire, s'abstiennentabsolument de frapper de taxe,
en aucun cas, les journaux pour lesquels le mode d'affranchissement
par le timbre de l'enregistrement aura été employé.

11 est un autre point sur lequel l'attention de tous devra être tenue
constamment en éveil.

La loi du 3i juillet 1867 porte, dans.son article 29, la disposition
suivante:

n Sont considérés comme, non timbrés et soumis aux peines et obliga-
tions résultant du paragraphe 1" de l'article

1 1
du décret du 17 fé-

«
vrier i852, les journaux et écrits périodiques sur lesquels les timbres

«mobiles auront été opposés sans l'accomplissement des conditions
«prescrites par le règlement d'administration publique, ou sur lesquels
«auront, èléapposès des timbres ayant 'déjà servi. »

Les mesures à prendre à l'égard des journaux non timbrés, qui
auraient dû l'être, sont spécifiées en l'article /102 de l'Instruction
générale. Ces mesures seront applicables aussi,. à l'avenir, aux journaux
revêtus de timbres mobiles ne satisfaisant pas aux conditions fixées par
l'article 2 du décret du 19 décembre 1868 et. notifiées par la présente.
instruction

,
ainsi qu'à ceux revêtus de timbres mobiles ayant déjà servi.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTIONGENERALE.

A la suite de l'article 2/1/1
,

ajouter un paragraphe ainsi conçu :
Les timbres mobiles de l'administrationde l'enregistrement,des domaines

et du timbre, représentant les droits de timbre de 2 et de 5 centimes., pour-
ront aussi être employés commesigne d'affranchissementdes taxespostales;pour
les journaux mentionnés au paragraphe 1". Ils sont, en vue de cet emploi,
imprimés lès uns en bleu, les autres en rouge, el ont la même signification
que les timbres de mêmes couleurs appliqués à l'encre. (Décret du 19 dé-
cembre 4868. Bull, mens. n° 7, Instruction n° 6.)

Ajouter à l'article 2/16 le paragraphe suivant
:

Les timbres mobiles seront apposés par les soins des éditeurs de journaux
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et écrits périodiques et collés à droite et à l'angle supérieur de la dernière
colonne de la premièrepage du journal, de manière qu'ils soient oblitérés par
l'impression de quatre lignes au moins de l'article inséré dans cette colonne.
La feuille devra être imprimée et pliée de façon que le timbre mobile sa
trouve sur le pli extérieur oa tout au moins sur le revers de ce pli, de telle
sorte que ce timbre puisse être vu sans déplier le journal, ni enlever la bande.
(Décret du.19 décembre '1868. Bail. mens, n" 7, Instruction n° 6.)

Entre le 1" et le 2° paragraphe de l'article koi
,

intercaler le para-
graphe suivant

:

// est procédé de même à l'égard des journaux sur lesquels les timbres
mobiles de l'enregistrement auront été apposés sans Vaccomplissement des
sonditions déterminées en l'article 2âô, eu sur lesquels aurontété apposés des
llmbres mobiles ayant déjà servi. (Article 29 de la loi du 31 juillet. 1867.
ihi.'l. mens. 11° 7, Instruction n° 6.)

Le Cunseillcr d'Etal, Directeur (jetterai des Poste*
.

ED. VANDAL.

DECRET ÎMI'ERIAL RELATIF AUX T1MBUES MOBILES DONT L'EMPLOI EST AU-
TORISÉ 1>0UR LE PAYEMENT DES DROITS DE 5 CENTIMES ET DE 2 CENTIMES
ÉTABLIS PAR L'ARTICLE 0 DE LA LOI DU 1 1 MAI l868 SUR LES JOURNAUX

ET ÉCRITS l'Él'.IOaiOUES.

NAPOLEON
, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, IÎMI'EREE-K

DES FRANÇAIS,

A Ions présents cl. à venir, SALUT.

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etal au département des
finances

,Vu l'article 2g de laloidu 3i juillet 1867, portant notamment :

«Le droit de timbre établi sur les journaux et écrits périodiques peut.
«être acquitté par l'apposition, sur les papiers destinés à leur pubiiea-

«
lion, de timbres mobiles que l'administration de l'enregistrement, des

«domaines et du timbre est autorisée à vendre et à faire vendre.
«Un règlement d'administrationpublique déterminera ia forme et les

«conditions d'emploi de ces llmbres, ainsi que le mode suivant lequel
«il sera tenu compte de la remise accordée, pour déchets de maculalure

,

« par l'article 7 de la loi du 17 février 1852 ; »
Vu l'article 7 du décret-loi du 17 février 1862, portant :

»
Une remise de un pour cent sur le limbre sera accordée aux éditeur:

« de journaux ou écrits périodiques pour déchets de maculalure ; >
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Vu la loi du

1 1
mai 18G8, sur la presse, et; nolamment l'article 3

,qui réduit ]e droit de timbre, fixé par l'article 6 du décret du 17 février
i85a, à cinq centimes dans les départements de la Seine et de Seinc-el-
Oise, el à deux centimes partout ailleurs;

Notre Conseil d'Etat entendu
,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit
:

ART. 1er. Les timbres mobiles dont l'emploi est autorisé par l'ar-
ticle 29 de la loi du 3i juillet 1867, pour le payement des droits de
cinq centimes et de deux centimes établis par l'article 3 de la loi du
11 mai 1868 sur les journaux et écrits périodiques, seront conformes
aux modèles annexés au présent décret. Us pourront être employés
comme signes d'affranchissement des taxes postales, conformément aux
dispositions des règlements en vigueur.

2. Les timbres seront apposés par les soins des éditeurs des journaux
et écrits périodiques, et collés adroite el à l'angle supérieur de la der-
nière colonne de la première page du journal, de manière qu'ils soient
oblitérés par l'impression de qualre lignes au moins de l'article inséré
dans celle colonne.

La feuille devra être imprimée éi pliée de façon que le timbre mobile
se trouve sur le pli extérieur, ou tout au moins sur le revers de ce pli,
de telle sorte que ce timbre puisse être vu sans déplier le journal ni en-
lever la bande.

3. Les éditeurs de journaux ou écrits périodiques qui voudront em-
ployer des timbres mobiles devront en faire la déclaration quinze jours
à l'avance au bureau dulimbre du lieu de la publication de leur journal
ou écrit.

Cette déclaration fera connaître le titre du journal, le nom du gé-
rant et de l'imprimeur, le chiffre moyen du tirage, par numéro el le
nombre, par chaque catégorie, des timbres nécessaires pour ce tirage.

Les éditeurs qui voudront cesser de faire usage des timbres mobiles
devront égalementen faire la déclaration dans le même délai.

4. Les timbres mobiles ne seront vendus que par feuille entière con-
tenant cent un timbres. Les ventes auront lieu au bureau qui aura reçu
la déclaration; elles seront mentionnées par le receveursur un état spé-
cial qu'il conservera et sur un carnet que les éditeurs représenteront à

I.011 le réquisition des agents de l'administrât ion.

5. Le prix des timbres sera payé comptant. Chaque feuille de cent un
timbres sera comptée pour cent timbres seulement. Cette dernière dis-
position est applicable à la comptabilité tant en nature qu'en numé-
raire.

6. Notre Ministre secrétaire d'Étal au département des finances est
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chargé de l'exécution du présent décret, qui sera in éré au Bulletin des
lois. '

Fait au palais de« Taileries
,

le ig décembre 186S.

Signé NAPOLÉON.

Par. l'Empereur:

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances,

Signe P. MAGNE.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PF.RSONNEL,

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.
.

Ont été nommés par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes

:

iJ En date du 17 d cetmbre 1868
:

Directeur de la Savoie, M. Palras, dirdeur des Bouches-du-Rhône,
en remplacementde M. Borssat.

Directeur des Bouches-du-Rhône, M. Borssat, directeur de la Savoie
,

en remplacement de M. Patras.

2° En date du 5 janvier 186g
: :

.

"^

Directeur de la Corrèze, M. Monlhois, directeur de la Mayenne, eh
remplacement de M. Quérangal-des-Essarls.

Directeur de la Mayenne, M. Quérangal-des-Essarls, directeur de la
Corrèze, en remplacement de M. Monlhois.

3° En date du 11 janvier 186g
:

Directeur des bureaux ambulants de la ligne dé l'Est, M. Quedrue,
contrôleur des bureaux ambulants sur la même ligne, en remplacement
de M. Chenu-Duperron

,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits

à la retraite. '
Contrôleur des bureaux ambulants de la ligne de l'Est, M. Reverdy

,chef de brigade des bureaux ambulants, en remplacementde M. Que-
drue.
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Directeur des bureaux ambulants de la ligne du Nord-Ouesl, M. Ge-
neste, directeur cbs bureaux ambulants de la ligne du Sud Ouest, en
remplacement de M. Lambert", admis, sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite.

Directeur des bureaux ambulants de la ligne du Sud-Ouest, M. Du-
randau, directeur des bureaux ambulants de la ligne de la Méditerra-
née, eu remplacement de M. Genesle;

Directeur des bureaux ambulants de ia ligne de la Méditerranée,
M. Valier, contrôleur des bureaux, ambulants de la ligne de Lyon, en
remplacement de M Durandau.

Contrôleur des bureaux ambulants de la ligne de Lyon, M. Guille-
berl, chef de brigade des bureaux ambulants, en remplacement de
M. Valier.

ERRATA À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 334, après le l\' alinéa, renvoi en marge. :

Les dépêches contresignées des commissaires de surveillance administrative
des chemins de fer p'.uveni, en cas d'urgence et par exception, être remises
directement ent.e les mains des agents des bureaux ambulants, au moment
du. stationnement, de ces bureaux tlans les gares, v

5e alinéa, 3° ligne, biffer les mots :

Si ce n'est, an. cas d'urgence, celles des commissa:res de. sari-eillunce ad-
ministrative des chemins de fer.

Art. 067, 5* alinéa, 1"' ligne, après les mois :
les sommations sans

frais, renvoi en marge :

Les avis officieux

Même alinéa, 4" ligne, après le mot circonscription, effacer le mol el,
renvoi en marge :

Les contraintes comminatoires décernées par les at/unts des poursuites et
les avis officieux adressés

Même alinéa, y' ligne, nprès les moU : des formules, mettre un point,
ellacer le mol :

lesquelles, cl inscrire ce renvoi en marge :

Les premiers avertissements, sommations sans frais et avis d". mutation
foncière
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Ail. 1090, 4e alinéa, 2' ligne, après le mot amende, ajouter: fil de

perception el de double taxe.

Art. i346, ajouter au renvoi placé au bas de celle page, après les
mots : avant l'année 1829, ou qui, ayant obtenuun brevet depuis cette époque,
ont fourni la preuve qu'ils ne pouvaient se soutenir sans ce secours; et à la
fin de ce renvoi, après les mots :

Loi du 9 décembre 1798, art. 12, ajou-
ter :

{Lettre ministérielle du 22 juin 1829.)

Art. 147
1

,
1" alinéa, 4e ligne

,
au lieu de 272, il faut 266.

Art. i55a, § 1", 3e ligne, après les mots : l'année 1829, ajouter : ou
qui, ayant obtenu un brevet depuis celle époque, ontfourni la preuve qu'ils ne
pouvaient se soutenir sans ce secours.

Page ioo5, en marge de l'article 12, après les mois :
installé avant

1829, ajouter : ou qui, ayant obienu un brevet depuis cette époque, ontfourni
la preuve qu'ils ne pouvaient se soutenir sans ce secours.

\™ DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

SUPPRESSION 1M3 LA FORMULE N° 277 À L'USAGE DE L'ADMINISTRATION,

La formule n° 277 (ws'ruelions relatives à la mite en correspondance
d'an bureau supj>lémentaire avec un bureau ambulant), réservée à l'Admi-
nistration centrale, est supprimée. La formule n° 277 bis, à l'usage des
directeurs départementaux, prendra le n° 277.

lre DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS,

INDICATION COMPLÉMENTAIRE À PORTE II A L'ÉTAT N°6. (CIRCONSCRIPTIONS

DES DIRECTIONS DES PRISONS DÉPARTEMENTALES.)

Par suite, d'une décision de M. le Ministre de l'intérieur, le directeur
des prisons départementales des Deux-Sèvres est en outre chargé de di-
riger le même service dans le département de la Vendée. Ce renseigne-
ment devra être porté à l'état n° 6 qui a été joint au Bulletin mensuel
de mars 1868 el qui a dû ensuite être inséré au Manuel des franchises.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Etal n° 6 intercalé entre les étals n" 5 et 7 sexiès. Dans la colonne 1",
intitulée Directions, porler à son ordre alphabétique la

11 en lion sui-
vanle :

Deux-Sèvres el Vendée,

puis, en regard de ces mois
,
inscrire dans la seconde colonne le nom de

:
Nioit.

2e DIVISION. 1 r BUREAU CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ECHANTILLONS DE SOIE GREGE OU FILEE POUR L'ALLEMAGNE DU NORD.

A parlir du 1™ février 186g el en vertu d'un nouvel arrangement
entre l'Admini.-tration el l'Office des Postes de Prusse, des échantillons
de ;oie teinte el de soie torse pourront être expédiés delà France el de
l'Algérie dans les élals de la confédération de l'Allemagne du Nord

,
et

vice versa, aux mêmes conditions que la soie grége el la soie éeiue.
Par conséquent, les agents devront biffer lis mois cl pourvu, qu'elle ne

soit ni teinte ni torse, qui lermini ni l'annolalion transcrite, en exécution
de la note, publiée à la page 21 1

du Bulletin mensuel n° 6, à la suite de
chacun des renvois (e) des pages 53, 55 et 67 du tarif général r," il 85.

Page 8g du même tarif, ils ajouteront au renvoi ( c) :
La soie grége

ou filée peut être transmise comme, échantillon par l'intermédiaire des
Offices de Prusse el de la Tour el 'l'axis, jusqu'à concurrence du poids
de 100 grammes.

Enfin ils insciiront en marge de la note contenue dans la première
partie de la page 21 1

du Bulletin n" 6
:

voir Bull. mens. n° 7, page 24o.

2° DIVISION. Ier BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EXTENSION ABUSIVE DE LA LOI DU 27 JUIN I792 A DES MILITAIRES OU

MARINS FRANÇAIS NON PRESENTS SOUS LES DRAPEAUX OU PAVILLONS.

11 a été constaté fréquemment, dans tes derniers temps, que des
lettres expédiées de France à l'adresse du personnel de l'arsenal chinois
de Foutchow ou Tehe-Foo, de l'arsenal japonais d'Yokoska el de la mis-
sion mililaiie japonaise d'Yokohama

,
élaienl fiappées du timbre P D et

affranchies seulement ir.oyennaut 20 centimes.
Tout porte à croire qu'il ne faut chercher la cause d'une semblable
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erreur que clans la qualité de militaire ou marin français attribuée aux
destinatairespar In suscriplion desdiles lettres et qui incite certains agents
à appliquer abusivement à ces lettres les disposition? de !a loi du 27 juin
1792 (art, 221 de l'Instruction générale).

Les arsenaux el la mission militaire dont ii s'agil comptent effective-
ment dans leur personnel plusieurs membies de l'armée française de
terre ou de mer; mais ces militaires ou marins ne sont plus présents sous
les drapeaux ou pavillons do l'Étal, et ne sont occupés ni au service ni
pour le compte du Gouvernement français. Us ne se trouvent donc pas
dans les conditions de rigueurdont l'accomplissement est indispensable
pour donner ouverture au droit de faveur édicté par le législateur de
1792

,
elles lettres qui leur sont adressées de France rentrent dans le

droit commun el doivent être soumises aux mêmes conditions d'envoi
el aux mêmes taxes que les lettres destinées aux autres habitants des
mêmes localités.

2° DIVISION. 1er BUREAU. -— CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CRÉATION ET SUPPRESSION DE BUREAUX ITALIENS AUTORISES À EMETTRE

ET À PATER DES MANDATS INTERNATIONAUX.

A partir du ier février 186g, les bureaux italiens de Fircivze
,

succur-
sale n° 2, Livorno, succursale del Porto, Messina-Porlo, Monlignoso et
Ubaldo seront supprimés, et. il sera créé à la Direction générale des
Postes de Florence un bureau succursale, qui sera autorisé à émellre
et à payer les mandais internationaux.

Les agents devront en conséquence
:

i° Biffer les noms des cinq bureaux italiens supprimés de la nomen-
clature publiée au Bulletin mensuel n° 123, et qu'ils ont dii conserver en
exécution de l'instruction n° 1 ;

20Inscrire, sur celte même nomenclature, à son ordre alphabétique,
la mention «Firenze (Direzionegénérale délie Poste).

»

2° DIVISION. 3e BUREAU. MATERIEL.

LES ÉTATS N" ia3 nrs, 12.3 TEH ET 262 CESSENT DE FAIRE PARTIE
DES ÉTATS MENSUELS.

Les receveurs ou distributeurs sont prévenus que les étals n" îiZbis,
123 ter el 262 feront désormais partie de l'envoi des imprimés dont
l'usage est journalier, et devront être demandés SUT la formule 11° 766,
au fur et à mesure des besoins du service.
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i" DIVISION. 2° BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS.

PAQUETS DE CHARGEMENTS DISPARUS DANS LE SERVICE DE DEUX BRIGADES

DE BUREAUX AMBULANTS. RESPONSABILITÉ DES CHEFS DE BRIGADE.
DÉFAUT D'ACTION ET DE SURVEILLANCE DU CHEF DE SERVICE. NOTI-
FICATION DES MESURES ADMINISTRATIVES PROVOQUÉES PAR CES FAITS.

Deux paquets de chargements compris dans des dépêches expédiées
de Paris, à des dates différentes, àdeux brigades de bureaux ambulants,
ont été détournés clans le service de ces brigades, el, tout porteà le croire,
par un agent sédentaire de la ligne, successivement en aide dans ces
deux services. Cet agent a été livré à la justice à la suite d'une perqui-
sition opérée à son domicile, perquisition qui a amené la découverle
d'objets ayant été confiés au service. Son procès s'instruit.

Celte disparition de chargements révèle de la pari des chefs de bri-
gade engagés une négligence des plus blâmables, puisqu'il suffisait du
contrôle le plus élémentaire, celui du recollement des feuilles d'avis
aussitôt après l'ouverture des dépêches, pour prévenir le détourne-
ment.

L'enquête suivie a ce sujet a révélé, en outre, des circonstances ag-
gravantes à la charge de ces deux agents-supérieurs, circonstances qui
méritent d'être signalées.

Ainsi le premier chef de brigade a poussé l'oubli de ses devoirs jus
qu'à vouloir soustraire à la connaissance de l'Administration

,
dans un

inléiêt personnel bien mal entendu, la disparition du paquet de char-
gements à destination de sa brigade. A cet effel

,
tandis qu'il négligeait

d'informer son directeur, il répondait évasivement aux demandes d'ac-
cusés de réception que lui adressait le bureau expéditeur, el il désinté-
ressait, de sa propre autorité, l'envoyeur du chargement unique ren-
fermé dans ce paquet; toul cela sans se. préoccuper du coupable, ni de
la crainte de lui assurer l'impunité.

Le second chef de brigade engagé a eu le tort de ne pas faire con-
naître à son directeur le fait de la disparition du paquet de chargements
adressé à sa brigade,, le jour même où il lui était révélé parla réclama-
lion des accusés de réception.

Le conseil des Postes, auquel ces faits ont élé déférés, a décidé, clans

sa séance du 8 janvier courant, que le premier des chefs de brigade
engagés serait déchu de son grade el retiré du service ambulant, et que
le second serait rendu passible du remboursement d'une somme de
5oo francs, montant des sommes payées par le Trésor pour la perte des
chargements ordinaires et des valeurs déclarées contenus dans le pa-
quet destiné à sa brigade.



BULL. MESS. N° 7. — 245 —
Le conseil a décidé, en outre, que cette décision serait'mise a

l'ordre du jour.des bureaux ambulants de toutes les lignes.
Le. directeur de la ligne dans le service duquel ces regrettables évé-

nements se sonl passés, qui a clé conduit par son défaut d'uclion et de
surveillance à ne pas exiger queses chefs de brigade le tinssent exacte-
ment informé de tous les faits intéressant la responsabilité du service,
et qui, par suite, ne s'est trouvé en mesure d'informer l'Administration
que longtemps après, e'cst'-à'dire alors que toute recherche devenait

presque impossible
, a élé admis à la retraite.

Ces (ails el. les mesures qu'ils ont provoquées sont portés à la con-
naissance de lout le personnel : l'Administration désire que renseigne-
ment qui en ressort ne soil perdu pour personne, afin qu'elle n'ait
pas à prendre de nouvelles mesures de sévérité.

)" DIVISION. '.2e BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POS'I'E,

(Décisions ministérielles des 17 el 26 décembre
1
8(iy. ï

|
.

!
NOMS

I
NATURE NUMÉROS

I DEPARTEMENTS. i
,H | l)i:s I.MOAI.ITKS. D'ÎS E'I'ADMSSEME.Vl'S GilKr.S. D'OnDlïE.

« Nunl Lille. (Quirtiir [le la place Recolle simple 201G D
« Saiiil-Mai-lin. )
1 Rliûnc Lyon-ln-Giullotiote. Jdèm

.
2145 E

I SncW (Hniilc-) VÔIny Distribution 4989

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

(Arrêtés (lu Maréchal de France, Gouverneur général de l'Algérie,
en dates des i 2 octobre et 1 (t décembre

1
868.)

|
NOMS NATURE NUMÉROS

DEPARTEMENTS. I

.! DUS I.0CA1.1TI-:S. DES KTABLiSSF.MHNTS cr.KES. D'OnDRR.

Colut.iiili::!; K roulis FHi:lcin-.boîl:or 5133
Orau Bouguirat Idem 5134
Idem Ainmi-Moiissa Distribution

.
5130

'
'
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LRE DIVISION. — 2E BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CONVERSION EN RECETTE SIMPLE D'UN BUREAU DE DISTRIBUTION,

Par décision ministérielle du 12 décembre 1868, le. bureau de distri-
bution de la Molbe-Monlravel (Dordogne) a été converti en recette
simple.

CONVERSION EN ÉTABLISSEMENT DE FACTEUR-BOITIER D'UN BUREAU

DE DISTRIBUTION.

Par arrêté du Maréchal de France, Gouverneur général de l'Algérie,
tin it\ décembre 1868, le bureau de distribution de l'Hillil, départe-
ment d'Oran, a été converti en un établissement de fneictir-boîlier.
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1" DIVISION. CHANGEMENTS
•.«" uimBAu. MNS LA CIRCONSCRIPTION DE BU BEAUX DK POSTE.

Organisation
du service local,

~" ~** "" '- —. (Les directeur» iles postes soûl Einlorisée
<i

communiquer le présent liiuleau au* éditeurs d«
journaux qui seraient disposes à reproduire dans leurs fouilles les renseignementsy con-
tenus , comme étant de nature à intéresser îc public. )I^0MS

BUHEAUX BUREAUX
Dl.i CCMHD!tï!

DEPARTEMENTS. QDI LES DESSliRYEKT QUI LES DESSERVIRONT nDe-,,,.,-„nv«'
fx.. UiioIiLiiA I IULIOI

antres localité». en ce moment. à l'avenir.

1 > 3 i S

A-llici- Saint-Léon Le Donjon Jaligny.
Aryennes.,.. Pracllc ( Château et lci-me Cliarlevillc Méïières.Idc)

,
section de ta corn- (Exceptionnellement. )

mune Je Warcq. I

Calvados.... Moyeux Lisioux Moyaux (l).
Idem Pin (le) Idem Idem.
Idem Courloiinc-Ia-Villc I Orliicen-Augc Sainl-Germain-la- Cam-

pagne (1) (Eure).
Idem Saiul-P.-uil-dc-Courlonnc

.
Idem idem.

Gliarcnle.
. . .

Ncrsac..
. , . ,

Antgotilcivic -Nersac(l).
Idem Trois-Palis Hicrsac Idem.
Idem Sirenil Idem Idem.
Corrèze Vegeinu's Boaiilicu-sur-Ménoirr. .. Vayruc ( Lot).
Idem Chapolle-aux-Sniiits(la). Idem Idem.

Côlr-d'Or.
. . .

Sanlcnay Cliagny ( Saône->l-Loiro). Sanlenay (i).
Dordognc..

. .
Daglai Dommo Daglan (i).

Idcn Saîiit-Pomponl Idem Idem.

Idem Bunzie. .............. Idem Idem,

Ildcm Floriiiiont-et-Gaunics..
. .

Idem Idem.

Doues Sauvagncy Audeui Ciissoy-sui-l'Oignoil. I

Eure Ezy Ivry-la-EalaiHc '.. Eiy(i). I

Iclcm Crolh Saint-André-de-1'Enrc.
. ,

Idem. I

Idem Saiiil-Gcrmain-la-Cam- Orboc-cii-Augc( Calvados) Sainl- Gormiiin-Jsi- Gain- ' I

pagne. pagne (i). I

Idem Saint-Mards-de-Fresno.
. .

Thibervillo Idem. I

Gironde Qucyroc LcspaTie Queyrac (i). :

Idem "Vcndays Idem Idem.
Illo-e.l-VilaincJ La Haye (château de), Pipriac Brain-anr-Vilaino.

! section do la commune (Exceptionnellement.)
! de Sixl.

Isère ' Monlfcrral Les Alirots,
. . . ,

MonltVl'at (i).
Idem ' Paladru

.
Idem. Idem.

Idem ' Sôno (la) Saint-Marcollin.
. . .

LaSône(i).
! !

(1) ÉtaLlisssmentde poste de uouveile création.
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N0MS BUREAUX BUREAUX i
i

, Il L i C 0 M M C N i: S 1
DKPAnTEMKSTS. OUI LES DESSEnVENT QCI LES DESSERTIRONT OBSERVATIONS, g

ou H

autres localités. e" C(J »«»,e,'<- à l'avenir, i

i Ï 3 4 l,
1

lsiVc, Saint-Romans ou Saint- SiUii'.-MaiTcliin La Sûne (i). 1
Romans-do-Beanvoir, g

Idem Sîtinl-BonneUlc-Cliïivamie Idem Idem. ' - y
Idem Sainl-Hilairo-il.i-Rosior.. Idem Idem, il
Idem Snîiil-Just-tlc-Glaîx Pont-cn-Royans Idem. i

I
Jura Arlay.., Bleltcrnns Arlay (i). I
Idem Quintîgjiy Idem Idem. ! I
Wcm Suiiit-Goniiïiiii-lès-Arlay.. Voileur Idem.

•.
j |

Loirc-Inlcr..
.

Haye-Fouassière ( la ).. .. Vcrlon La Haye-l'ouassièie fi), j il
Idott Sainl-Fiiicra Idem Idem, j il
Lut Assier Livcrnon Assier(i).

! :*
I

idem Flaujuc
,

près Livcriion.
.

Idem.. Wcm. ' H

Idem Reyrovignes
. .

Wcm Idem.
Idem Sonne Wcm Idem.
Idem Saint-Simon Idem Idem.
Idem ïssnpis ..,.,.... Wcm Wcm.

Idv-'tt. Fous Figoac Idem. j

Mauclie ViiiMJVimcsi.il Pérîers Suïiit-Sauvvur-Lciideiin.
Mcurtlic Saiiil-CkWiit Lnnéville Saîiil-Cléineut (i).
Idem Laronsc Idem Idem.
Idem Gliennevières Idem Idem.
Idem I-'lin Wcm. Idem.
Moselle Coiis-la-Grnnvîllo Loiiguyon Co»5-ia-Grauwllc (i).
Idem Mouligny-sur-Cliiers.

. . .
Idem Idem.

Idem "YiHers-lo-Clièvre Idem Idem. I
Wcm Lcxy ; , . .. Longwy Idem.
Idem. Ugny ... Pierrcponl,

.
Idem.

.
Î

.

I
Pas-de-Calais. Kperlccques La Recousse* "NYaUfi] (.Nord ). I
Wcm Norrcnt•Fontes Liller? ' NoiTenl-Fonles (i). | Il
Idem S.iiut-Iii.aire-Colle.*» Wcm Wcm. Il

' Rliin (Haut-). Riniievvihr Bciimvilir Uirmcwihr (i). Il
Idtm XetUmbcrg Kayserberg Wcm. Il

ISaôiie-el-Loire Sainpîgny, Çonclies-Ies-Mines Santenay (i) (Côte-d'Or ). Il
Scine-et-Oisn. Viarmes Luznrclies.. Viarmcs (J). 1

Idtm Asmères-snr-Oisc....... Idem Idem. Il
Seinc-Inier..

.
L-jinésy Pavilly

. .
Limésy (i). ||

Idtm EmanviUu Idem Idem.
Idem Saussavc Ycrville Idem.
Idtm CidcvïUe Wcm Idem.

Vaucluse. .., Cucurou Le Cadencl
,

Cucuron (i).
Wcm Vaiigines Idem., . . ,

Idem._ _ T
(i) l'Anwiibscuictit tic poste, de nouvelle création. B
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1" DIVISION.

S-"^>7AU. ANNOTATIONS

Organisation
.du service local. A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

Pxciis. COLORES.
CHANGEMENTS À OPÉRER.

i

,

39 3 Arricau, Basses-Pyrénées. Substituer ù ce nom celui de Arricau-Bortlcs,

134 2 Benqm'-dessous-el-dcssus, Haulc-Garonnc. BilFer tout en qui suit, et y substituer :
ar. Sl-Gaudens, ccu Bagnères-de-Lucbon, î5o h., liagnères-de-Luchon.

200 3 Eenles-prcs-Lcmbf.yc, Basses-Pyrénées. Biffer tout ce qui suit, cl y substituer :
133 li., cuc Arricau-Bordcs.

2S7 3 Cabanes (les), Haute-Garonne.Bîfl'cr : c"e l'Union , et y substituer : c11* S1-Jean.

378 3 Cbarmouvillers
,

Doubs. Bifler : 4i7 b., cl y substituer : 5o6 b.

4G3 2 Gombe.boniicl, Lot-el-Gnroniie. Bifler tout ce qui suit, et y substituer ; 33 b., cno En-
gayrac.

585 ] Engavrac
,

Lot-et-Garonne.Bifler tout ce qui suit, et y substituer : ar. Agcn , cou Beau-
ville, /i3i b., Bcauvillc.

001 1 Ksbiirls-Cuenot (les), Doubs. Biffer tout co qui suit, cl y substituer : 89 b., cBe Cbar-
mauvillcrs.

127S 2 Entre Pctit-Alorçon et Petil-Auvcrné, intercaler : Petit-Amplicr, Pas-de-Calais,
116 li., c"c Àiuplier, exe. : Donllcns (Somme).

1501 3 Saccourviclle, Haute-Garonne. Bifler : 297 lu, et y substituer : 1/I7 b.

1 531 2 Sceau , Dordogne. Biffer tout ce qui suit, cl y substituer : "Voir Sceau-Sl-Augcl.

1531 2 K11Ire. Sceau cl Sccaulrr-s intercaler : Seeau-Sl-Ange1, Dordognc
, nr. Nonlron ,

e0B Cbaïnpaguac-du-Bcl-Air, 55g b., Nonlron.

1575 3 Syndicat-de-Sl-Amc, Vosges. Substituer à ce nom celui de Syndicat.

11570 2 Sle-Agnlue, Puy-de-Dôme.BilTcr : 3o b., cOG Vollorc-Ville, et y substituer : ar. Tbiors,
c°" Courpièrc, lu, Vollorc-ViUc,

1582 3 Sl*-Angcl, Dordognc. Bifler tout ce qui suit, et y substituer: a^/i h., cne Scoau-S1-
A11gel.

1003 3 Entre. Sl-Dem5-d'rlencourt el Sl-Doiîis-d'Orqucs inlercalcr : Sl-Denis-d'01eran
, Gbo-

rcnlc-lnféneure, ar. Marennes, e°" .Sl-Pierre-d'01cron, i,53i lu, S'-Georgcs-d-Olcron.

1003 3 S'-Dciiis-ïslc-d'Oleron
,

Cbarente-liil'érîourc. Bifler tout ce qui suit, ot y substituer:
Voir S'-Dcnis-d'Oleron.

1630 1 Entre S1 Jean , Finistère, eL S -Jean , Haute-Garonne, intercaler; S1-Jean , Haulc-
Garonne, ar. el c°" Toulouse

»
lu, Ca&telmauron.

1706 3 Tallcndc, Puy-de-Dôme. Biffer tout ce qui suit, et y substituer : ar, Clermonl-For-
rand , c°" Vcyre, h., Veyrc.

BtJLL. MENS. N* 7. 1er VOL. 19
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1" DIVISION.

-_—--—. MAEGHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS B0LL. MBNS. N° 7. 251
CORRESPONDANCE

PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER 1869. «rfaiBo»».

I "7EC.JEF7HT ABCDEFGH. ^BC^EJEG;, «4iiJ^L———— s- *• 3- .»•

A B C D E. A B G D E F G H. ABC. A B. G D. A B.
Erqueliu*.? EKlueliîics p ' p ïai P.ri» Pari. peria Pari» paris

" " ÎICTIO» 0'iMlBluT Besançon, A„„„_ Arra», Laigle :

.«. Paris 1- 2» wr mt «IVET. Biett, L.ngr... Mon- à
?

.
. J . au an § Bile, "!!!"• Tara,- Tara,. *'?». Forla.h Toulouae :Iî

— —
.1 * Clermont, M»»cille

Bord,.,,* .on,. Nantea
S Str..- Slraa- * H 2

„ .
Pari, Lille, ""'• '0n "" - J » Q-i»-

Bordeau, B,,,dee« «.«- "»" tta«<" « Pan, ' - Forbacl, jmr.
DOUTE. bourg. Calais. Calais. 2 ' ' 1 Borde.ui à i à —* Caen. « Marseille, IToulirai». Nancy Muty La

,„ ,. I- 2». I" 2" 1* ; 2» ' i Kânl„ - ClU. C.lu >"(*) Roclell. ;
1 • l • ' Givel,

. II.ri.HI. — à Tour..
" .

Pengneui, Ly0D ,. n.T„ i«. Mâcon j. _
._ - :__ .__l__l_^-—- **«°>' Granville. B„LUX ^ >' * ^ ' «er,.,,

.
j J 1 1 i Cette (i). A Avignon. CtEis. àRouen.!

j
..t-U- -g--:- -S-î B

ï-*:::!: :::Sv..r::::S::.î::::S"*:::£:': " :
, 2 ...J..c... G j. ...11..b. •»••' £ ÎÔ ° ...F..b. ...E..a. ...E..d. ...Ci.

î A ,1. ..H..a. A c. ....... g. L, V'ri
C F .b. ...F..o. ...D...C •' 1 ...A...a. E c. ..B....d. F 1. ,.A..c. ..A.a. B ... b. ..A Ce. A... a.I 1 B. „.c....I..l. B d. ...i..i>. iJ ,n""ii'V B' '"d A ...c.-A f. ...E..d. 2 .. .B.. . b. ,,. A... d. .. C ... a. G .. . ,B.. a. B ... b. B.. . b. . .B. b. . .D. d. A... a.

i 5 C f. A ç. C o. ...Ca. £ '••.'£"°' e o B ....d. B a. ...F,, e. 3 ...C... c. ...B... e. . .D... b. H f. ..Cb. B.. .b. ..Ce. A... a. C... c. ..B. b.
! 6D B- B <1. » i. ...11..D.H.... 0"--7'-;/D f C...C.C 1>. A f. 4 ...D...d. ...C... a. A c. . .

E.
. g. A. .. . c. . .C, e. ..C . e. B..

.
b. D..

.
i. . .B. b.

! 1 E....1.. C a t.... g. A c b..... l. ...£.. . E ^ D f D _._ B.... a. .
5 ...E.. e. ...D. ..1.. B d. . . F

. .
h. B.... a. ..Ce. A.

. . a. ..A. a. ..Ce. A... a.
i 3 !" j. D f. I' 1'. U u. ...a..»...-.. ^- ^ E ____ a_ g j c ],. Q A....... a. ...E..

. c. C a. . .
G

. . a. C b. A. .. a. A... a. ..15. b. ..D. d. A... a.
I SG a. E g. G..... a. U.... o. .. .i.......... • —

^ F , . . . b. F e. D c. 7 B b. A d. D b. . . H.
.

f. ..A..e A. ..a. . .B
.

b. A. . . a. C
. . e. . .B. b.

| 10 II b. F b. H .... b. u J. •]:.
r

""jj " j ...A., c. ...A., f. E d. S C c. B e. .. A
. .. e. E g. ..B.. a ..B. b. ..B. b. B... b. D... d. ..B b.

SI U J c. C... j. ...A., c. t. ... g. ...£... ^ •c- ^ ^
.E..d. ...B..a. F c. 9 D d. C a. ..B... d. F.. ..b. . . C .

b. ..B.b. G
. . . c. ..A. a. ..Ce. A... a| i2 ...A., a. H a. ...b..d. i u. •••;„ » •,,D'" f .C. o. ...C b. ...A., r. 10 E e. D I». ..C... «. G o. A.... c. C

. c. C... c. ..B.b. ..B. d. A.. a.
i 13 ...lï.. e J b. -.-C <-• ' •'• ••• f .

'" " JJ
_ 5 ...D-. r. ...D.. c. ...B.. a. 11 ...A... a. E c. ,,D... b. H . . , ,

f. B . . . , a. C. .. c. ..A. a. A... a. C . . . c. ..B bV4 ...C 1" ••A..C. ...C I- u •»• -• "• • ^ F ,k ...S.... ,..E..d. ,..C.t. 12 ...B...b. ...A...d. A..
. . c. .. E.

. g. C .. .
b. . .A., a. .. A. o. B... b. D ... d. . .B. b.

; (f, ....O..i; ..B...1. •••;••{!• •-*-• '; '> t ,; a" A""
c ...F., b. ...F., c. ...D..c. 13 ...Ce. ...B...e. B d. ,.F..li. . .A

. . c. . . A., a. B. . .
b. ..A. a. ..Ce. A... a.

! tlî
.
..Ii..li. .-C c. ...ï..i'. ...u-.vi.y> •• e- B- a. A.....C.A S. ...E..d, 14 ...D...d. ...C.a. C a. . .

G.. e. ..B..a. B... b. B... b. ..B.b. . .1). d. A... a.
17 ...1;.. j. ..»..• I. '" ,,"',°" ••"„"/

,-,
..'I "A" f C ... e. B d.llî a. ...F., e. 15 ...E... e. ...D... b. D.. .. ,

b.
. .

H.
.

f. ..C. b. B.. .b. ..Ce. A... a. C.
. e. ..B. b.

I 18 ...C a. ...C g. ...n..b. . ..U..1.1" -•••_/ D_
__

,-_ c 0 c j, I A f. ]6 A a. ...E... e. ..A. .. c. E g. A c. ..Ce. ..Ce. B... h". D... d. . .B b.
I!)

.
,.H..b. ...b..I;- A c. ...L,..g. j • "" •°" ,._ ,,, a, u r. 15 c. B a. n B b. A d. ..B... d. F.... h. B a. . .Ce. A...,a. ..A. a. ..C c. A... a.

70 ...J.
. n. ...G .j. B ")••' ••"• '"rj"!,'! y 1,. £ a. E d. C . . . . b. 18 C c. B e. ..C.a. G.

. . . e. C. . . .
b. A.. . a. A... a. ..B.b. ..D. d. A.., a.

; 11 l....i....a.... t e. ••«••"• "•••• •" •"„•• A..c.F b. F e. D e. .. 19 D d. C a. ..D, !.. H f. ..A..c A., .a. . .
B. b. A ... ». C .. c. ..B.b.

: : W Ji e. ..J...I», I' 1. ...Ji-.b. ''"b" •• F "j
,. B.. ù. ...A., c. ...A..f. E.. .. d. 20 E e. D b. A c. ...E..g. ..B..a. ..B.b. ..B. b. B... b. D... d. ..B.b.

î
;| :3 c f- A !'

,,
?"

,,
i' "r "lï ' G c .

.C... c. . .
.15.. d.

. .
.B,. a. F c. 21 ,,,*,.. ,. E e. B d. .. F., b. ..C b. ..B. b. C, .. c. ..A a. .

.C
. c." A... ..

;,i n n.... g. B ....<i. t, h- ]i " n" .'À" " r .. .D .. r. .. .c e. .. .c.b. ...A. .
r. 22 . ..B....b. ...A... d. c a. ...G..C.A t. c ... >-..c.... c. .. B.b. ..D. a. A., a

:\U'o E b G «% "• )• "• •',.. j"
]5 „- ..E.. a. ...D. ,.f. ...D.. e. ...B..a. 23

. . .
C...

. c. . .
.B. .. e. D b. ...II.. f. B a. C. .. c. ..A., a. A... s. C. c . .15. b.

20 F j- » ' «.•*•" "VVC °< ...F..b. ...E.. a. ...E..J. ...C.b. 24 ...D...d. ...C.a. ...A...c. E g. C b. ..A.a. ..A. a. B...I.. D...d. ..B.b27C....a.b g. ...A..Ç.L,. g. ••"r""r"D" h K c. ...F., b. ...F., c. ...D..C 25 ...E....0. ...D...b. ...B...d. F Ii. ..A...c. ..A. a. B.
. . b. ..A. a. ..Ce. A... a

: 2S il b. !• !.. ...B..u. 1 «. <* - • 20 A a. . .
.E ... c. .. .C . a. G ..... .,. . .B.

. a. B... b. B... b. . .B b. . .D. il. A..
. ».

j 27 B b. A d. ...D... b. H I. ..C.
.

1,. B... b. ,.C c. A... a. C....C ..B. 1.
!jj j | I I 28 C c, B c. A c. ...li..g. A c. ..Ce. ,.C.,t. B...b. D...d. ..B b

OBSEBVA i

Les cbiiïres 9, 8 ,5 , Û , 3 ol a ,
qui figuranten tête du lableau, indiquent le nombre des brigadesou des sériéeebar-

^gcesalternali-vementd'un même o.ervica.—•Sous ces cbiSTres &ont indiquéesles Leiiretdislinctives des brigades ou séries.

— Les bureaux ambulants sont désignés au-dessousde ces lettres ; ils sont groupes par colonne, en tenant compte,

l° du nombrede leurs brigadesou séries ; a0 des.icttreiqui leur sont propres.

Dana chaquecolonnesont indiqués lesjours do départ et d'arrivée desbrigades ou séries.— Le départ est désigné par

«£i\ï cyiilçies., comme A ,B, G, etc. l'arrivés, paT dos caractère? romains,commea, b , c, etc.

I ' i '
....

1 I ' l • I 1 I I J
TIONS.

(i) Le voyage aller et relour des bureauxambulantsde Bordeauxà Celte s'accomplit en deux, jours au lieu de trois;
es conséquence

, les indications de l'arrivée doivent cire remontéesd'une ligne.

(a} Le voyage aller el retour des bureaux ambulants de Forbacb i Nancy a0 s'accomplit dans la mémo nuit; eu
coaséquenrfi

, \m indicationsde l'arrivée doiventêlra abaisséesd'une ligne,
'9-
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i" DIVISION. 82« SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,

— COHTÏKTIEU-X.KTTAHIrft,

'""——"""—"~—^ CONCESSION] DE FRANCHISES.

; ixDi- ,; 'DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONSES ; pnnMÏÏ ARRONDISSEMENT, .,„..,-„„„
I

'dër^ —^——— __i«— -—_ I ti »i.°û"»Su c<*—rrVzTr
,

NDMLROS
jaJ dans lolenduGduquel (]€5 u/ixuu,

; P^5°*
, , SJGKESDIÎLESYOI ATJXQTJEI.S LA COÏII\ESPO«DANGR w^,,,,-*.™..^»,».*.

la correspondance
uu .Auiu»ibis&A uumiu» biunKft a in(]1(,U(,r

.
de sorvice vit valablementcontre-signee ÉTATS DE cmcoKSCriiPTiON. DES DÉCISIONS

Manuel 'I.,, 1
1 r r circulant : . - , , °

. ]cur a la colonne a des ionctionnaircset de» personnes ; franchise circuleen Iiancliiso.

;
<*

, . _

du tableau„• 8 ' désignés (loit ,, —.»__-——a , .- —— — -. ministérielle..

c
ïiscB. «"eapoudancodo aorvree. ; du Manuel dans la colonne«-contre : étr„ ésmlét_ ' Num&os p

c,nscB' des franebises. doit cUrc ramifie en franchise. 4 .ancien. nouveau. des tableaux. »

i : ' 2 o. .4 " 5 6 7 S 9 i o

: ! Maire de Bourbon-Lancy, président de la '. S. fi. » * î
coinmission administrative de l'hospice ' *" i ,

95 Conservateurdes forM* à Tours C (au-dessous de xî'Aligre*. * * 29 décembre 1868.

la irr accolade}.] ûlairc de ChâtCRudun
,

président de la com- S. B. » *
f mission adminîslrntivoi du l'hospice de

,\ Chàtcamhiu*.
M...,

134 Directeur gencial de l'iidminiylralion- N (un regard du Directeurs des poslcs* L. F. *
-Toull'Emp. » « a6 décembre 1,868.

de la caissed'amortissementoL de la contre - signa- i '
caisse des dépôts al consignations. taire}.

100 Inspecteur des IV.n'ls à Blois 1 ( au-dessous de jVhiirede Ghiileaudun, président de la" com- : S S. B. • » " «29 déc«mbr« 18*58,
la .'(c accolade). mission administrative; do l'bospico de \ ' i *

Chatoaudiui*. ! '
: 1

226 Maire deilîoiirbon-Lancy,président de 1 (au-dessous de Conservateurdea forais à Tours*
. .. j S. B. •• * " * -Idem.

la commission administrative de la t rc accolade),
riiospîeod'Aligre.

: '
i

l" - '
; : !

.

226 Maire de Cbâtcniulun
j

p:ésident de la K (au-dessous dot Conservateurdes forêts à Tours* S. B. * * \
commissionadministrativede l'hos- la y" accolade). Inspecteur des forêts à Bîois* ,,, S. B. * * 1 * * !«*»*
pice de Cliàteauduii. ' 1 ,

'

f
I

I
I

I 1 I
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2'DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE °<.™*»ro**Mm

ÉTBiKCKLI._-~V t POUR LES COLONIES ET AUTRES PATS D'OUTRE-MER. -—~-.—-to-^-
NOTA. L'Administrationdes postes fait lotit ce qui est en son pouvoir poux connaîtrela date réelle du départ

des bâtiment» en partance pour les colonieset autres pays d'ontre-merj maïs elle ne saurait affirmer cependant que'es bâtimentici-après désigné*partiront exactement aux jours indiqués.
Les receveurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeur» da journaux qui seraient disposés i

reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant dénature à intéresserle public.

ABRÉTIATIOKSemployée»dans la 5' colonne.

St. signifie Steamer on Bâtiment à vapRur. j V. tîgnifîe Bâtiment à voil*. ] C. signifie CmonK-rr:*-;

"(OWÈJiOS DATES PORTS KOHS HÀTtîRE TOM- CJLMTAISES , g

JWU- »ESTIKATIO«£. desdéparls. de départ, des bâtiments. ,,
des

KÀGE, armateurs |
,0r"-3, l bâlimenlB. ou agents. f

> 1 SA 5 6 7 8 |

S 1 ". — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i ).

i Guadeloupe 5 février.. LeHavre., Intrépidc-Coivse. V 400tAuger.
"2 Guadeloupe ,. 20 ,

Idem Hclcue-ct-Geor- Idem
-

400 Augcr.
gîna. 1

3 Martinique 5.......
.

Idem..
, , .. Uruguay ...... Idem 400 Tcsinèie.

4 Martinique a5 Idtm Ascension Idem 250 | Jouanne.

S 2. — Bâtimentsparlant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-nter (2).

5 Baliia 10 février
.

Le Havre.
, Santiago V 550 Pculvé.

0 Buénos-Ayres 5 , ,
Idem Molière Idem 500 Guégan.

T Bucnoa-Ayrea 20 Idem Saint-François.. Idem,,.... 600. Charlrcl.
8 Carthagèue,...... a, Idem Eulalic Idem...... 400 Lepctil.
9 La Havane........ 5 Idem Saxonia Idtm 3 ,S00 Broslrom.

10 La lïavmie 10 Idem...... iVorita Idem...... 400 Beiilcria.
11 Lima : 5 Idem Sotirabaya..... Idem 550 Peulvc.
12 Maragnan i5 Idem Porto-Rico Idtm 400 Yércn.
13 Monlévidéo....... 5. ....... Idem ,

Sainte-Adresse.
.

Idem 000 Burel.
14 Montevideo. 20 Idem Monlévidéo .... Idem 500 lîourisc.
3 5 New-Yorî;

,
5.. , ,

Idem...... Saxonia Idem 1,800 Broslrom.
10 Para i5 Idem.,

. , , .
Porto-Rico Idem 400 Ycron.

]*î Pornambuco 10 Idem Adèle Idem...... 400 Robert.
18 Port-au-Prince. 5 Idem Fleur-do-Marie.. Idem 400 Dumonl.
19 Porto-Cabcllo 10 Idem Haïti Idtm 400 Dumonl.
120 Rio-de-Janciro

1 Idem Normandie Idem.,
. . . ,

000 Château.
2J Rio-de-Janoiio .... 16 'Idem Pélropnlis Idem G00 Leduc.
22 Rio-Grande du-Sud. itf Idem Le Dîner. ..... Idem. 250 Brounid.
23 Sainle-Marlho. ... 2 Idem Kulnltc Idem...... 400 Lepelii.
2-'( Saint-Tlioinas

1 o ,..,... Idem Haïti Idem 400 Dumonl.
25 Trinidnd. 20 Idem Noisîcl Idem 450 Greban.
20 Valparaiso ie'" Idem i'ékiu... Idem 500 Peulvc. 1
27 Vera-Cruz. ,. 15 ....... Mem Acapulco.. .. .. Idem 500 Jubin. i

!

.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie dea lettres ordinaires cl des imprimés de
ton le nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port da voie de mer, et de la taie territoriale applicable tu cas d'affranchissement aux lettres du mémo poids
circulanton Franco de bureau à bureau. Les imprimés ùoiveut êlro affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la (f colonne

,
à raison de-4 centimespar l\0 grammes ou fraction de 4o grammes.(?) Les habitants da la Fiance- peuvent oxpédier par cotte voie des lettres ordinaires

j lies échantillons de
mercbandiscBet des imprimés de toutg nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans ïa 3* colonne. La taxa d'affranchissementpour chaque lettre est de 4o centimes par
lo yranimes ou fraction de ) o grammes, La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de 30 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-times par Ao grammes on fraction de 4o grammes,I—

; . : : : :
. — 1
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l" DIVISION,

s* B!!Iiï- 2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

FRANCHISES,
SOKTE5T1EDI

ET TAHIF,

MOIS DE DÉCEMBRE l868.

TABLEAU ND 1. — Contraventionsà l'arrêté du 57 prairial an IX.

(Transportfranduleui do correspondances.)

1

NOMBRE
1

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

- „„A„.fi.,. -,..„.„, 1 ', TERMINEES , , ,coZa7a« parvoiedotran.aetion, »»»«»»» AJ.1 "»"»_
d*.* perquisitions négatives, Nombre Nombre

dressés par BAUX . ^

^
-_J_^-^ ««"• Nombre *«'«*

procès_ver. procès.ver. Montanl

,
1" i„ „..P" do. lanx baul d^s fiaendes

agents ' Administra- transactions ayant ayant
»

des Rgenta tion procès- ,, donnélieu donné listi et
douane» des pourcause i , P .

«des » de»
.

•* PO.tca. dWalidi.é.
ïerfc0M' d0sfral'- «1««- condamna- *«'«-

I octrois. ments. lions,
i a 5 4 5 6 7 8 9

ir. c fr, c.

2U8 128 1 23 205 00 » -

426

TABLEAU N° 2..— Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude en matière de timbres-poste)

Il
NOMBRE AFFAIRES ACQUIT-

I NOMBRE D'AFFAIRES
de ABANDONNEES ATANT DONNÉ LIE* À DES COHDAHNATlOMSJUDICllIMS.

t'ROCKS-vERBAut par TEMEKTS. -~ ^ ~ —«^
r.unulés les parquets. Applicationd'ameudes Emprïson-

pour cause •"~* "*"* M^^. • . ^^f nement
d'insuffisance i de 6 jours

à( preuves Nombre. Nombr». de de de nu-dessao *
matérielles, î à JO fr. il à ao fr, ai à 5o fr. de 5o ir. un mois,

i 3 5 4 5 6 7 8
—. ' "" -"—- " —'"™--™"—" ""™- — "'' " " " """ " ™"

17 23 4 28 4 1

L_
.
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TABLEAD K" 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin 185fi.

(Insertion de notes manuscrites dans loa imprimés
,

échantillons et papier* d'affaire*, i

!
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFI-H É F. S !

^
-1 PAB VOIE DZ Tr.AXEACTTON. À 1A .'USTIGfc.

I
do

.1.111.1., _

|
PROC.jfcs-VERBA.UX j |

t ! Nombre f^'ombre I
,1 iJ-U^CS -.M.-.Bîaut

,
.Mont*»-, g

M Nocabrc 1 au oe (j^

t
^:"

-
ef-

.
procès-verbaux

.

procès-verbani ^es
'.'A.-hniuist.ratioi] de transaction!) avant ayant amendes

pour cause et donnéli.n dénué iUa i(
,,. .... .

procès-verbaux.,
, - . a des à des

, „ ,d invalidité, désirais, des fraie.
acquittements, condamnations.

i j 3 AS 6

B fr. c, fr. t..

105 . S47 3,470 45 » «
9

TABLEAU N° 4. — Contraventions d l'article 9 de la loi du i juin 1S59.

(Insertionde valeurs prohibées dans les lettres
, imprimés, échantillons et papiers J'iflaire.s.)

—— ——a——«c I————™—1
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE ru,01EKmMttI0,. lurnm..
de dc

__ ___^PROCÈ6-TSH- " """*" * —«~— ~ —""««BB. ——_-co«S«ir.
FROCES'Tïr,-

Bà'x Montant Nombre „ . ,, , ,tÀUl .r.md/s „ 1 J
Nombre Montait lannules Nombre d« a0

-constatant par 0! procès-verbani procès-vcrbaui d*i

de, l'Administra- eU
transactions .vont

,
*ïan,t. amendes

,. J donne heu
IïéHficstiun:-. I"0"'"-

«,
donné lieu j, de5

poUr eoûoo | j fa condamna-
, . .négativos. d'invalidité varlaui.

. tious. Je. :
. 1

|
o a invaiiauc. dos frais. acquittements, g

1 » 5 4 5 6 7
I

r,i2 12 i«2 i,on 10 » . '.
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

; j i AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

X°»EBH mKmB AFFAIRES ~TO°™' ~~—'"^^^
SATURE Pro,cè»- "", TÏMUKIM Ar- cosnAssATioxs

« lo£<""*

verbaux procès-
„„„,. par voifl FAIBBS i cmprisonnc-
CtiCS- 1—PIMIIIÏ * ...,„,,„, 'ï',1HU* , (-mil-**- pocuniaireo, montl°,!"1

an- de transaction. aban-«»»«- de 5 jour, -dos ut.B . .pcrqui- nnloo ^_ _ __„,
données

j,E!(TS, -_.^_^J«^_
' """"'

sitions "' "" '

, ?? l'A'dmi Nombre Montant '
—= Nombre Montant U£!«in i,.»--.,

CO>TRATE„IO>S.
vcr'f,ea.. ' Admi- ,„„„ quant,

lions ni,. •*. de, de ^^^ cmU. «,1,

"*- tmion. !I!V'or'- l""'--'c- I"*1'- Nombre. P'ores-. ot . : _^.
,a^_«-

I galives, verbaux, tions. j verbaux, des frais. Nombre Nombn
i s 3 4 G j 6. 7 .8 910 1 ' I

fr. c.
j . fr. 0. • :

, i-'arrété du 37 '
j prair.anjx.

.
420 ,1 .23. .205 |

« ..«.y
o I la loi du 160c- I : "J ï tobre 1849. . 17 23 '1 33 (a) - >

> '1 l'ariieÎ60delà
h I loi du 26juin 1

%l iS56 ,, 165 847 3,470 45 « ... . i

la loi du âjuin ;
j

-. iS53 512 j 12 192 1,077 10, . 3 . ' - ' '
«

i '———j - - - : -
TOTAUX 938

j
195 ,1,002 5,358 55' 23 4

| 33
-, »

.

[1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution de la loi dn 16 octobro 18Â9 , est |
rcr.ouvrc directenicnl par l'Administrationdo l'enregistrementot dos domaines, et figurodans ses recette;.. I

i^u.mJf,"Hi,».1
imnmmaazmKiÊÊÊmweÊ^&SÊmÊÊi^mman^^mma^nmimÊmaBaBmBaÊimiÊÊnmeemÊ^m^ÊiÊmÊmmmmmm^^mmmÊA

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an JX.
( Répartition dos amendes imposées pour transportfrauduleux de correspondances.}

|! RÉPARTITION
I llEHù

BB TIERS DEB AXEKDr.6 AUX SAISISSANTS.

POMP.™
MONTANT „„ H0CTABTNOMBRE

_ , , .dos amendes, Sommes ordonnances an profit

attribué
D'ArpAinEfi, , ,

des agents des agents
AMENDES. aux do la . . ides douanes. das

saisissants,
•

gendarmerie. et ûctroi8. postes,

i a 3 4 5 6 j

fr, c fi, c fr. c. fr. c. fr. c. i

17 108 00 36 00 4 00 8 00 24 00 I

•— i —-~—*--« " , '"*°^fclll_... —
I

EiiEoaiblo 36' 00e j
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agenls dénommés ci-après se sont empressés de rendre
aux personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des receveurs
des postes ou des maires, les sommes et objets précieuxqu'ils avaient trou-
vés sur la voie publique

:

Courrière, facteur rural à Limoux (Aude);
Nayat, facteur local à Saint-Marlin-d'Eslréaux (Loire) ;
Michaud, facteur local à Sainl-Jeoire-Faucigny (Haute-Savoie);
Fressancourt, facteur rural à SaulcesMonclin (Ardennes);
Boucher, facteur rural à Compiègne (Oise).

Les sous-agenls dont les noms suivent, chargés d'effectuer pour des
lier», soit un versement ou un recouvrement de fonds, soit un échange
de monnaie, ont rapporté des sommes plus ou moins imporlanies qu'ils
avaient reçues en Irop :

Le Guillou, facteur rural à Lanniori (Côtes-du-Nord);
Ravoisier, facteur rural à Crépy-eniaonnois (Aisne) ;
Maslier, facteur rural à ChâtiHon-en-Bazois (Nièvre).

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Rigal, facteur rural à Laissac ( Aveyron), n'a pas craint de se
jeler à l'eau pour sauver, au péril de ses jours, quatre jeunes enfants
qui étaient entraînés par les Ilots grossis d'une rivière.

Le sièur Mossier, fadeur rural à Fontoy (Moselle), s'est jeté résolu-
ment à la tôle de chevaux emportés, attelés à une voilure, et est parvenu,
non sans danger, à les maîtriser.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies
:

Chiarelli, facteur rural à Piedicroce (Corse) ;
Baccus, facteur rural à Baccarat (Meurtlie).

litPniMElun IMPÉRIALE. -- Janvier 1869.
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